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1  

L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE 

AXA personnalise le remboursement des 

médicaments 

La CNIL (Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés) vient 
d’autoriser AXA France à accéder à certaines 
données de remboursement de soins en phar-
macie de ses assurés, rendues anonymes. 
Cette autorisation permet à l’assureur de 
personnaliser le remboursement de médica-
ments.  
 

(Lire page 26) 

Swiss Life : la direction Assureur Gestion 

Privée monte en puissance  
 

Créée fin 2012, la Direction Assureur Gestion 
Privée a permis au Groupe Swiss Life de ren-
forcer en quelques mois sa place sur le mar-
ché de l’assurance et de la gestion 
patrimoniale, en proposant l’offre et les ex-
pertises de la banque privée et la gestion 
financière personnalisée.  
 

(Lire page 8) 

Auto : BPCE Assurances lance une applica-

tion iPhone 
 
BPCE Assurances a déjà lancé l’application 
"MesAssuranceEtMoi" sur Iphone et Android. 
Aujourd’hui, l’assureur propose une nouvelle 
application iPhone consacrée à l’automobile, 
"MonAuto&Moi" et, plus particulièrement, à 
ses assurés auto ayant opté pour un contrat 
"Au Tiers". 

 
 

(Lire page 15) 

L’assurance vie marque une légère pause 

en mai  

Malgré les contraintes qui pèsent sur les mé-
nages en termes de pouvoir d’achats, 
l’assurance vie continue de bien se comporter. 
Elle a, toutefois, marqué une pause au mois 
de mai avec, cependant, un résultat positif de 
0,7 Md€. 

  
 

(Lire page 19) 

Protection des données personnelles : les 

entreprises françaises mal informées ? 

Les entreprises de l’Hexagone seraient-elles 
mal informées sur la réforme du régime de 
protection des données de l’Union européenne 
qui devrait être validée d’ici la fin de l’année 
2014 ? C’est en tout cas la thèse soutenue par 
Trend Micro, étude à l’appui. 

 

(Lire page 16) 

Fortinet : résultats de l’étude sur la maison 

connectée  
 
Parmi les objets connectés qui interpellent 
les porteurs de risques, ceux intégrés dans la 
maison pour en faire un espace digitalisé. Nul 
doute, les études sur ces innovations les inté-
ressent. Ce qui devrait être le cas des études 
portant sur ce sujet. Celle orchestrée par 
Fortinet apporte son lot de révélations. 

 
 

(Lire page 14) 

Allianz France choisit TomTom Telematics 

pour sa nouvelle offre auto 
 
En vue de porter sa nouvelle offre auto dé-
nommée Allianz Conduite Connectée powered 
by TomTom, l’assureur a signé un partenariat 
avec la société TomTom Telematics. Sa voca-
tion est de permettre à chacun de ses clients 
utilisateurs de cette solution d’évaluer sa 
conduite grâce à des données pratiques four-
nies par une application sur son smartphone. 

 

(Lire page 13) 

Groupe SMABTP : des chiffres 2013 en re-

trait  
 

L’exercice 2013 n’aura pas été un bon cru 
pour SMABTP et SMA Vie. Le groupe a enre-
gistré un chiffre d’affaires de 2 295 millions 
d’euros, en retrait de - 1,4 % par rapport à 
2012. Idem pour le résultat net qui dévisse de 
près de moitié. En cause, le rééquilibrage 
économique de la filiale espagnole ASEFA, 
notamment.  

(Lire page 11) 
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DMP : dix ans de navigation à vue, des millions 

perdus et la Cnam gagnante 
 

De mémoire de navigation à vue, on n’avait jamais vu cela ! Dix ans, 

mois pour mois presqu’après son lancement dans le cadre de la loi ré-

formant l'assurance maladie du 13 août 2004, ce… Dossier Mal Préparé 

(DMP) est au milieu du gué. Malgré les engagements des ministres de la 

Santé successifs à en faire finalement un véritable outil au service de 

la coordination des soins. De qui se moque-t-on ? 

Je ne l’oublierai jamais. Devant moi, Xavier Ber-

trand, alors ministre de la Santé, s’engageait « 

personnellement à mettre le projet DMP sur les 

rails au plus tard fin juillet 2007». Sept ans après, 

ce Dossier Mal Préparé est toujours dans la nasse. 

Entre-temps, plusieurs ministres ont repris le 

flambeau. Des femmes, surtout : Roseline Bache-

lot-Narquin et, depuis, Marisol Touraine. A chaque 

fois, la même rengaine, en substance : vous ver-

rez, cette fois-ci est la bonne, le DMP va enfin 

être généralisé. Et à chaque fois, le monde médi-

cal y croit. Ne cherchez surtout pas à vous singu-

lariser en dénonçant les ratés de ce programme 

ambitieux. Vous serez traité d’oiseau de mauvais 

augure. Le hic est que ces pauvres ministres y 

croient eux-mêmes au début. Puis finissent par 

s’en aller, laissant la patate chaude au prochain. 

Ce manège pourrait même finalement faire 

l’objet d’une pièce de théâtre à rebondissement. 

Comédie ? Celle d’un pouvoir incapable de con-

duire des projets sociétaux pourtant susceptibles 

d’assainir nos finances et en l’occurrence, à con-

tribuer à la rationalisation des dépenses de santé 

et à une meilleure prise en charge du patient. 

Plutôt un mélodrame. Mélodrame sur un air de 

valse russe. Un pied en avant, deux en arrière. 

Ceux de Marisol Touraine qui, depuis son arrivée 

aux affaires, s’emploie à remettre sur les rails 

(encore), ce projet qui aura coûté jusque-là un 

peu moins de 100 millions d’euros, au bas mot. 

Ceux qui contestent ce chiffre devraient se rappe-

ler que le manque à gagner n’y est pas pris en 

compte. Et pan ! A ce tarif-là, le dossier patient 

est plutôt une affaire de luxe alors même qu’il 

devrait s’agir d’une solution populaire. 

En décidant de re-re-relancer ce serpent de mer, 

la ministre de la Santé, qui avait annoncé un DMP 

de deuxième 2G (deuxième génération) y intro-

duit une nouveauté. De taille. L’Agence des sys-

tèmes d'information partagés de santé (Asip 

santé), créée en 2009, en serait dessaisie. Notez 

que cela peut résonner comme un coup de grâce 

pour une structure qui a perdu son éminent pa-

tron en novembre dernier et dont le poste reste 

bizarrement vacant. Le repreneur tout indiqué 

porte pour nom l’Assurance maladie. Il fallait y 

penser. Dix ans pour arriver à une telle trouvaille. 

Pourquoi ce choix ? Dans les couloirs du ministère, 

on nous parle du professionnalisme de cet orga-

nisme, de son maillage territorial et de ses rela-

tions privilégiées avec les professionnels de santé. 

Pourquoi pas ? Ayant attendu dix ans et perdu plus 

de 100 millions d’euros, le contribuable peut en-

core espérer, surtout qu’on lui promet que cet 

outil sera orienté vers la prise en charge de la 

personne âgée qu’il sera de plus en plus. 

Quoi qu’il en soit, qu’importe la couleur du chat 

… vous maîtrisez le dicton. Alors, encore un peu 

de patience et le DMP deviendra un Dossier bien 

préparé (DBP). En attendant, son P ne devrait plus 

se décliner en personnel mais en partagé. Parta-

gez-vous ce détail qui ne change en rien l’avenir 

de notre système de santé marqué par le net dé-

sengagement de cette Cnam et les difficultés des 

populations fragiles à se soigner ? Je vous épargne 

la réponse à cette interrogation car je me suis fait 

mon opinion. Pour une fois, je ne la partage pas.  

EMMANUEL MAYEGA 
Rédacteur en chef  

 

L’EDITO DE LA SEMAINE 
Par Emmanuel Mayega 
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Quelle stratégie de distribution pour Aviva France ? 
 
Digital. Sept lettres qui poussent les porteurs de risques à se transfor-
mer. Beaucoup n’y vont pas de gaîté de cœur, c’est le moins que l’on 
puisse dire. Témoin, certains en sont encore aux prémices de cette mu-
tation intangible alors que la technologie est mature depuis plusieurs 
années. Après les premiers sites Web institutionnels, les Intranets et les 
Extranets de première génération, le temps est venu de faire de cette 
technologie un outil de différenciation et d’efficacité opérationnelle, 
source de maîtrise de coûts et de qualité de service rendu au client. 
Lieux communs ? Loin s’en faut. On est là, au cœur des enjeux qui han-
tent la profession. Des enjeux accentués par la généralisation du smart-
phone et de l’Internet mobile sous-jacent. Si les assureurs sont touchés, 
leurs écosystèmes subit également ces impacts, parfois même de plein 
fouet. Agents généraux, courtiers et CGPI n’ont-ils pas eu à s’inquiéter 
de leur devenir du fait de l’avènement de nouveaux entrants galvanisés 
par le Net exploité comme levier de distribution ? Conscientes de cette 

nécessaire transformation, toutes les familles de l’assurance se plient en quatre pour plonger 
dans le numérique. En passant, elles revisitent les rapports avec leurs distributeurs. Aviva 
France s’inscrit, par exemple, dans cette démarche. Eclairage de la stratégie de distribution de 
cette filiale de l’assureur anglais apportée par Bruno de Seguins, directeur commercial.  
 
UNE ANALYSE D’EMMANUEL MAYEGA 
 
A l’instar des autres assureurs généralistes fran-
çais, Aviva France s’appuie sur différents ré-
seaux physiques d’intermédiaires : agents 
généraux, courtiers, courtiers spécifiques Afer, 
salariés (fusionné avec l’UFF). En complément 
de ce maillage, l’assureur distribue également 
une partie de ses produits à travers les agences 
du Crédit du Nord. A cela viennent s’ajouter 
deux structures de vente directe : Eurofil, sa 
plate-forme de vente à distance de contrats 
auto et MRH ; Aviva Direct, qui distribue ses 
contrats Obsèques.  
Cet ensemble contribue à l’acquisition/ fidélisa-
tion des 3 millions de clients que compte Aviva 
France. L’an dernier, l'assureur a enregistré un 
chiffre d’affaires consolidé de 6,6 Mds€. En 
assurance vie, il a totalisé une collecte de 5,3 
Mds€, dont 45% provenant de l’Afer. Cette der-
nière représente également 46 des 92 Mds€ 
d’actifs gérés par l’assureur en France. 
  

L’agent général reste la pièce maîtresse 

de la stratégie de distribution  
 
Au cœur du réseau de distribution d’Aviva, se 
positionnent les agents généraux. Actuellement, 
le groupe compte 827 points de vente et 904 
distributeurs de ce profil. Il s’agit du cinquième 

réseau d’agents généraux de France. Composé 
de 13 % de femmes, il affiche une ancienneté 
moyenne de 15 ans. L’an dernier, il a engrangé 
137 millions € en affaires nouvelles en dom-
mage, 4 millions d’euros en prévoyance et 600 
millions d’euros en vie collective dont 85 % issu 
de l’Afer.  
 
Côté courtage, Aviva France travaille avec 2 500 
intermédiaires dont 600 réellement actifs. Ces 
indépendants ont la particularité de collaborer 
principalement  avec l’assureur sur le volet 
Assurance vie (épargne, retraite, prévoyance). 
Cette force a totalisé 346 millions d’euros de 
collecte en vie et 8 million d’euros en pré-
voyance.  
 
Quant au réseau Epargne Actuelle, il est émaillé 
de 108 salariés dont 85 commerciaux pour 44 
agences. Il gère un encours de 16 Mds€. A cela 
vient s’ajouter le maillage constitué par l’UFF 
et AEC, détenu à 75 % par la compagnie. Il con-
vient de rappeler également le Service RéférenS 
: une prestation haut de gamme actuellement 
en test et commercialisée, in fine, par des ins-
pecteurs spécialisés.  
Face aux nouveaux enjeux métiers et technolo-
giques, quelle est la stratégie d’Aviva France en 
termes de distribution ? Va-t-on assister à 

DECRYPTAGE 
Une exclusivité CAPA Hebdo 

 

BRUNO DE SEGUINS, DIRECTEUR 

COMMERCIAL D’AVIVA FRANCE 
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DECRYPTAGE 
 l’abandon de certaines positions sur le terrain ? 

D’autres seront-elles privilégiées au détriment 
de certaines ? Selon Bruno de Seguins, « il est 
nécessaire de maintenir et développer les ré-
seaux physiques dans un environnement métier 
marqué par de nombreux facteurs qui complexi-
fient la relation client : catastrophes naturelles, 
crise économique, émergence du digital. Mieux, 
nous devons aller plus loin en instituant le mul-
ti-accès. En fait, à travers nos intermédiaires et 
nos structures de vente directe, nous envoyons 
un message clair à nos clients : ils décident du 
moyen avec lequel ils interagissent avec nous. » 
Liberté et réactivité.  
 

Le multi-accès généralisé est pour 

bientôt  
 
La mise en place du multi-accès généralisé im-
plique une nouvelle stratégie digitale. Dès le 
mois de septembre, un vaste projet sera lancé 
en la matière. Il s’agira de redéfinir les proces-
sus métiers du groupe avec, en toile de fond, 
une approche multicanale élargie. Bien enten-
du, parmi les sujets abordés, l’équilibre écono-
mique apparaît comme l’un des points critiques 
à régler. Comment commissionner une affaire 
initiée sur le Web et affectée par l’assureur à 
un distributeur en fonction de critères de géo-
localisation ? Il faudra négocier des formules 
gagnant-gagnant avec les syndicats des agents. 
Quelle sera la place de la téléphonie dans ce 
dispositif de multi-accès ? Les travaux organisés 
en partenariat avec des prestataires externes y 
apporteront des réponses. Une certitude pour le 
moment, « nous prendrons toujours en compte 
la plus-value du distributeur dans nos décisions 
», indique le directeur commercial.  
D’ores et déjà, certaines décisions favorisant la 
marche vers le multi-accès ont été actées. Dans 
les agences, par exemple, la refonte du maté-
riel informatique ouvrira la porte à de nouveaux 
composants technologiques. Des solutions 
Apple, plus ergonomiques, ont pris la place des 
PC de bout en bout. De même, la gestion élec-
tronique de documents (GED) sera déployée 
dans les points de vente, des chantiers conduits 
en partenariat  avec la coopérative des agents.  
Parallèlement, des travaux sont en cours pour 
que le mois de janvier 2015 soit celui de la mise 
en production de la solution e-Auto, projet de 
souscription en ligne complète sur Internet d’un 
contrat Iard.  
 

Refondre l’animation des réseaux 
 

Outre cette transformation digitale, la réorgani-
sation de l’animation de ces différents réseaux 
est programmée. Ainsi, les agents généraux et 
les courtiers vont bénéficier de mêmes inspec-
teurs. « Il s’agit d’un changement lourd qui va 
nécessiter des formations sachant que les mé-
tiers des uns et des autres ne sont pas toujours 
identiques. Nos conseillers devront tous être 
aptes à accompagner ces différents profils 
d’intermédiaires. Cette refonte s’accompagnera 
du maintien de nos effectifs. Ce changement 
sera opérationnel dès janvier 2015 sur le péri-
mètre de l’assurance de personnes », indique le 
directeur commercial.  
Du reste, à l’heure où certains parlent de ré-
duction de leurs réseaux physiques, Aviva 
France a choisi de les dynamiser. Ainsi, il en-
tend totaliser au moins 1 000 agents généraux 
dans les prochaines années. Cette augmentation 
devrait également rimer avec rééquilibrage de 
leur apport dans les différents segments de 
marché de la compagnie. « Actuellement, nos 
agents réalisent 85 % de leur chiffre d’affaires 
en assurance dommage et le reste en vie. Notre 
but est de les aider à transformer ce rapport à 
court terme en le passant respectivement à 
70/30. Idem en Entreprise vs particuliers, où 
nous souhaitons qu’ils passent d’un ratio de 
60/40 à 50/50. Enfin, nous comptons également 
sur les courtiers et les agents généraux pour 
développer la prévoyance dans un nouveau con-
texte marqué par l’avènement de l’ANI », dé-
clare le directeur commercial.  
A l’heure du tout digital, Aviva France affirme 
donc le rôle central de ses réseaux de distribu-
tion, et tout particulièrement les agents géné-
raux, dans son dispositif d’offensive 
commerciale sur un marché fortement concur-
rentiel. La nécessité d’être présent sur le ter-
rain, auprès d’un client de plus en plus volatil, 
explique une telle considération qui prend en 
compte le digital. Facteur désormais incontour-
nable, il sera décliné dans l’interaction avec 
l’assuré, permettant ainsi de lui garantir une 
expérience client incitant à la fidélité. Une 
telle mutation a un coût que la compagnie n’a 
pas voulu dévoiler pour l’instant. Quoi qu’il en 
soit, il s’agit d’un investissement conséquent au 
regard des changements prévus, lesquels vont 
avoir un impact y compris sur son back-office. Si 
la qualité de service au client prime sur le fa-
meux retour sur investissement (ROI), les re-
tombées économiques de cette stratégie 
constituent également un des attendus impli-
cites de ce programme 
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2  

STRATÉGIE & ACTUALITÉ 
 

2.1  Stratégie  
 

Swiss Life : la direction Assureur Gestion Privée monte en puissance 
 
Créée fin 2012, la Direction Assureur Gestion Privée a permis au Groupe Swiss Life de renforcer 
en quelques mois sa place sur le marché de l’assurance et de la gestion patrimoniale, en propo-
sant l’offre et les expertises de la banque privée et la gestion financière personnalisée. 
 
18 mois après son lancement, cette nouvelle 
direction a particulièrement permis au groupe 
de réaliser une refonte de son offre patrimo-
niale destinée à ses clients et ses distributeurs ; 
elle a également posé les bases d’une montée 
en puissance des équipes commerciales et une 
organisation interne transverse plus efficiente. 
Cette structure rassemble et mutualise les 
compétences du Groupe Swiss Life pour la clien-
tèle patrimoniale. Et propose une offre globale 
en assurance vie, banque privée et gestion fi-
nancière. Depuis 2012, le Groupe a accéléré son 
développement auprès de cette cible straté-
gique avec une augmentation de plus de 15 % de 
la clientèle patrimoniale sur un an (à fin 2013) 
et une hausse de 24 % de sa collecte en primes 
uniques. Pour davantage d’efficacité, cette 
direction s’est dotée d’une organisation dédiée 
à la clientèle patrimoniale et à ses réseaux de 
distribution. Avec pour corollaire le renforce-
ment des équipes commerciales SwissLife, sur 
les métiers de la retraite et de la prévoyance ; 
la mise à disposition de services à valeur ajou-
tée organisés autour de quatre piliers et combi-
nant les expertises de la compagnie et de Swiss 
Life Banque Privée (un middle office, en charge 
du relais avec la direction juridique, de 
l’accompagnement au montage des dossiers 
complexes (démembrement non-résidents, mi-
neurs,…) ; des évolutions juridiques et fiscales ; 
un service de relations clients et intermédiaires 
dédié, qui facilite la gestion et le traitement 
des opérations au quotidien ; l’ingénierie pa-
trimoniale, qui propose des solutions juridiques 

et fiscales sur mesure en fonction des objectifs 
poursuivis, en prenant en compte 
l’environnement juridique, fiscal, réglemen-
taire et économique ; le Corporate finance, qui 
conseille dans l’optimisation des montages fi-
nanciers et juridiques (cessions, transmissions, 
fusions, acquisitions, stratégies de croissance 
externe…) ; la refonte de l’offre assurance et 
banque privée à destination des réseaux de la 
compagnie d’assurance, avec à la clé, le lance-
ment d’offres assurances spécifiques : SwissLife 
Strategic Premium et SwissLife Premium Lux 
(produit d’assurance vie luxembourgeois) ; la 
redéfinition de l’offre PEA, comptes-titres et 
crédit ; une remise à plat de l’offre de gestion 
financière : allocations modèles, mandat de 
gestion, gestion conseillée, intégration titres 
vifs, création de produits structurés sur mesure, 
etc. Pour l’exercice en cours, la Direction en-
tend étoffer son expertise en matière d’offre et 
de gestion financière, ainsi que le renforcement 
des synergies avec les équipes spécialistes en 
entreprise et prévoyance au sein de Swiss Life. 
Actuellement, elle regroupe une équipe de 21 
collaborateurs. Elle est présente dans les 7 ré-
gions d’implantation du Groupe Swiss Life, favo-
risant ainsi une démarche alliant conseil et 
proximité auprès de ses clients et distributeurs. 
 
 
 

 

 

2.1 Stratégie 
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STRATEGIE 
  

 

2.2 Accords de partenariats 
 

Allianz et Deutsche Telekom : synergie dans les services numériques 
 
L’assureur poursuit sa marche vers le modèle de Connected Company. Il vient ainsi d’annoncer 
de nouveaux services d’assurance numérique pour la maison et la santé. C’est dans ce contexte 
qu’il a amorcé le test de la Smart Home, comprenant des services d’aide d’urgence domestique. 
Avec, en toile de fond, un partenariat conclu sur la cyber-sécurité avec l’opérateur télécom 
historique allemand. 
 
Les deux acteurs ont décidé d’unir leurs forces 
en vue de lancer de nouveaux services numé-
riques à destination des clients particuliers et 
entreprises. Une synergie qui leur permettra de 
proposer des solutions de « vie connectée » aux 
particuliers ainsi qu’une combinaison de solu-
tions de sécurité informatique développées par 
T-Systems et de services d’assurance pour leur 
clientèle professionnelle. Selon Christof Mas-
cher, membre du Conseil d’Administration 
d’Allianz SE, responsable d’Allianz Worldwide 
Partners & Opérations, « nos clients utilisent de 
plus en plus la technologie numérique dans leur 
vie quotidienne. Nous voulons leur faciliter la 
vie en intégrant nos services de conseil, 
d’assurance, et de réparation des dommages. 
La digitalisation nous permet d’offrir des ser-
vices innovants qui nous rapprochent plus que 
jamais de nos clients ». Pour Reinhard Clemens, 
Membre du Conseil d’Administration de Deut-
sche Telekom et PDG de T-Systems, filiale 
grands comptes du groupe, « Deutsche Telekom 
a rapidement investi dans de nouvelles techno-
logies et solutions de Cloud computing. Notre 
engagement envers l’innovation porte ses fruits. 
La digitalisation de certains secteurs d’activité 
de pointe, comme les services d’assurance nu-
mériques, peut être exploitée seulement si nous 
utilisons l’expertise de deux partenaires. En-
semble, nous pouvons développer des services 
et des offres sécurisées qu’aucun des parte-
naires ne pourrait mettre en œuvre seul. » 
 

Collaborer autour de la maison 

connectée 
 
Parmi les services proposés, l’aide d’urgence à 
domicile figure au premier plan. Ainsi, les deux 
acteurs ont décidé de collaborer autour de la 
maison connectée, un thème porteur pour les 
assureurs (cf. enquête de Fortinet). Premier 
périmètre, l’Allemagne, puis d’autres pays eu-
ropéens suivront. Sur chacun de ces territoires, 
les deux partenaires proposeront une solution 
intégrée mettant la technologie aux services 
d’assistance et d’assurance. Les clients particu-
liers auront l’opportunité de surveiller leur do-
micile depuis leurs smartphones. En cas de 

dysfonctionnement (exemple d’une conduite 
d’eau venant à éclater), des capteurs permet-
tront d’informer automatiquement l’utilisateur 
et de prévenir la hotline d’urgence d’Allianz. Si 
nécessaire, la compagnie pourra également 
envoyer des experts sur le terrain et prendre 
directement en charge les frais générés. La 
solution Smart Home de Deutsche Telekom, 
combinée avec le service d’assistance 
d’urgence domestique Allianz Assist, sera en 
vente dans les magasins sélectionnés par Deut-
sche Telekom. Ce modèle fonctionnel devrait 
être décliné dans le monde médical avec, à la 
clé, le développement de solutions numériques 
dans le domaine de la «santé connectée». Ob-
jectif préserver l’indépendance et l’autonomie 
des personnes âgées, par exemple. 
 

Capitaliser sur un existant 

technologique 
 
Techniquement, cette initiative capitalise sur 
des plateformes numériques déjà opération-
nelles comme QIVICON et le portail d’assurance 
mobile SureNow, tous deux développés par les 
laboratoires d’innovation de Deutsche Telekom. 
Chez Allianz, la nouvelle unité d’affaires Allianz 
Worldwide Partners est le pilier du développe-
ment de composants de services et d’assurance. 
Le partenariat entre ces deux mastodontes de 
l’économie européenne est également élargi à 
la cyber-sécurité, domaine dans lequel ils pro-
posent des produits et services de protection. 
Cette nouvelle synergie sur la sécurité permet-
tra à Allianz et Deutsche Telekom de dévelop-
per des solutions intégrées pour la prévention 
des dommages, la sécurité des réseaux et la 
gestion des risques. Il fournira aux clients une 
solution de cyber-sécurité de bout-en-bout. 
Sans attendre, les grands comptes d’Allianz ont 
la possibilité de bénéficier d’une protection 
étendue contre les risques majeurs de cyber-
sécurité en souscrivant la solution d’assurance 
modulaire Cyber Allianz Protect proposée par 
Allianz Global Corporate & Specialty (AGCS). 
L’étendue de cette garantie couvre la respon-
sabilité civile de l’entreprise et les dommages 
causés si elle est victime de cybercriminalité (y  
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compris toute perte de revenus résultant de 
l’interruption d’activité, le coût de 
l’information aux clients, les enquêtes informa-
tiques judiciaires, la récupération des données, 
la communication de crise pour protéger sa 
réputation). « Le montant maximum assuré est 
actuellement de 50 millions d’euros et repré 
 

 
sente la plus grande garantie fournie par un 
assureur sur le marché », indique Allianz. 
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2.3 Actualités des sociétés  
 

April confirme son éligibilité au dispositif PEA-PME 
 
Le courtier grossiste rappelle que sa structure entre dans les critères d’éligibilité définis par le 
décret d’application du 4 mars 2014. 
 
Les paramètres retenus pour être éligible au 
PEA-PME sont appréciés au sein de la société 
Bruno Rousset SAS. Celle-ci détient 100 % du 
capital d’Evolem, actionnaire majoritaire 
d’April à 63,6 % et société « liée » à April 
comme défini dans l’Annexe I Article 3.3., au 
règlement CE n° 800/2008). Pour rappel, les 
critères fixés par le gouvernement pour être 
éligible au dispositif PEA/PME sont variés : un 
effectif inférieur à 5 000 salariés d’une part, un 
chiffre d’affaires annuel inférieur à 1,5 Md€ ou 
un total de bilan inférieur à 2 Md€, d’autre 

part. Des paramètres revus dans 1 an sur la base 
des comptes 2014. Le dispositif PEA-PME vient 
compléter le PEA. Il offre la possibilité aux con-
tribuables de bénéficier, au bout de cinq ans, 
d’une exonération d’impôts sur les gains réali-
sés sur des investissements dans les PME et ETI 
avec un plafond de 75 000€. 
 
 
 

 

 
 
 

2.4 Résultats des sociétés 
 

Groupe SMABTP : des chiffres 2013 en retrait 
 

L’exercice 2013 n’aura pas été un bon cru pour SMABTP et SMA Vie. Le 
groupe a enregistré un chiffre d’affaires de 2 295 millions d’euros, en retrait 
de - 1,4 % par rapport à 2012. Idem pour le résultat net qui dévisse de près de 
moitié. En cause, le rééquilibrage économique de la filiale espagnole ASEFA, 
notamment. 
 

Avec un résultat net de 81 millions d’euros en 
baisse de - 49,0 % et un chiffre d’affaires en 
recul de -1,4 % (2 295 millions d’euros), le 
groupe spécialisé dans l’assurance construction 
a connu une moins bonne année 2013. Sur ce 
tableau, la SMABTP atteint pourtant en 2013 un 
chiffre d’affaires de 1 556 millions d’euros, 
(contre 1 547 en 2012, ce qui représente une 
augmentation de 0,6 %). Le résultat net est de 
106 millions d’euros, contre 144 en 2012, soit 
une baisse de 26,4 %. Cependant, la marge de 
solvabilité reste confortable et s’établit à 5,16 
fois le minimum réglementaire hors plus-values 
latentes et 9,11 fois avec les plus-values la-
tentes. La contre-performance du groupe vient 
partiellement du côté de SMA Vie, qui affiche 

un chiffre d’affaires de 472 millions d’euros, en 
recul de 3,4 % par rapport à celui de 2012 (488 
millions d’euros). Le résultat net s’élève à 13 
millions (contre 14 millions en 2012). La marge 
de solvabilité atteint 2,6 fois le minimum ré-
glementaire hors plus-values latentes, et 4,5 
fois avec plus-values latentes. Enfin, le rééqui-
librage économique de la filiale espagnole ASE-
FA a beaucoup pesé sur les comptes. Corollaire, 
le résultat net, part du Groupe, s’élève à 81 
millions d’euros. 
 
 
 

 

 
 
 
 

2.4 Résultats des sociétés 
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MARKETING 
 

3.1  Innovations Produits/Service 
 

Foncières & Territoires lance la SCPI Rhône-Alpes 
 
La société de gestion vient de lancer la SCPI régionale Rhône-Alpes, un investissement immobi-
lier régional et durable. Il propose aux épargnants un placement immobilier sûr. 
 
Foncières & Territoires vient de dévoiler la SCPI 
Rhône-Alpes. Destinée aux épargnants de la 
région, elle constitue pour eux un placement 
immobilier au rendement régulier. Et leur pro-
pose une traçabilité complète de leur investis-
sement. Elle s’appuie sur un partenariat noué 
par Foncières & Territoires avec deux acteurs 
économiques lyonnais : le groupe Alptis et la 
société Expert & finance. Selon Foncières & 
Territoires, ce placement répond aux nouvelles 
attentes de beaucoup d’épargnants. Il leur offre 
la possibilité de participer au développement 
économique de leur région, grâce à des produits 
immobiliers respectant les normes environne-
mentales les plus exigeantes. La stratégie 
d’investissement de cette société de gestion 
s’articule autour de trois axes : investir dans 
des immeubles respectueux de 
l’environnement, où il fait bon vivre et travail-
ler ; maintenir une allocation d’actifs diversi-
fiée, avec 60 % de bureaux, 20 % de commerces 
et 20 % de bâtiments d’activité ; développer 
une gestion de proximité, assurant la qualité 
des relations, tant avec les locataires qu’avec 
les épargnants. Foncières & Territoires rappelle 
que « la région Rhône-Alpes constitue un terri-
toire particulièrement favorable aux investis-
sements immobiliers. Elle offre en effet la 
deuxième concentration de centres de décision, 
après Paris et sa région. Par ailleurs, Lyon est 
régulièrement classée parmi les métropoles 
européennes les plus attractives : elle est jugée 
par 60 % des décideurs européens comme 
l’alternative de demain à la capitale française, 
selon une étude de Ernst & Young réalisée en 
2013. » 
 
La SCPI Rhône-Alpes propose aux épargnants de 
placer leurs fonds selon une logique de proximi-

té, d’ancrage sur un territoire et de dévelop-
pement local. « Nous sommes très attentifs à la 
qualité de nos actifs, souligne Frédéric Durand, 
Président de Foncières et Territoires. Tous nos 
bâtiments sont respectueux de l’environnement 
et des normes les plus exigeantes en la matière. 
L’immobilier devient de plus en plus compliqué 
et il est donc délicat d’investir seul. Avec ce 
type de SCPI, nous conservons ce qui fait notre 
force depuis toujours : collecter, investir et 
gérer au cœur d’un territoire. Nous impliquons 
ainsi nos associés avec par exemple de manière 
régulière, des visites de chantiers. » 
 
La SCPI Rhône-Alpes offre aux épargnants un 
investissement assorti de différents atouts : il 
est accessible sachant que l’épargnant achète 
des parts à un montant bien inférieur à celui 
d’un achat de bien immobilier classique. Il est 
également souple car l’investisseur peut re-
vendre une ou plusieurs part(s) sans remettre 
en cause son investissement. Par ailleurs, il est 
facile à gérer. De ce point de vue, l’épargnant 
s’associe à d’autres souscripteurs et a les 
moyens de déléguer la gestion à des profession-
nels au travers de la société de gestion. Enfin, 
cette Scpi est mutualisée au niveau des risques 
locatifs et géographiques : elle intègre plusieurs 
biens immobiliers localisés à des endroits diffé-
rents. Si l’un des biens fait face à une problé-
matique, les plus-values générées par les autres 
la compensent. 
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3.2 Offre Produits/Services sur Internet 
 

Allianz France choisit TomTom Telematics pour sa nouvelle offre auto 
 
En vue de porter sa nouvelle offre auto dénommée Allianz Conduite Connectée powered by 
TomTom, l’assureur a signé un partenariat avec la société TomTom Telematics. Sa vocation est 
de permettre à chacun de ses clients utilisateurs de cette solution d’évaluer sa conduite grâce à 
des données pratiques fournies par une application sur son smartphone. 
 
L’assureur innove avec Allianz Conduite Connec-
tée powered by TomTom. Outre une évaluation 
de sa conduite, l’assuré a également la possibi-
lité de faire appel à un service d’assistance. Au 
cœur de ce dispositif, la plateforme de Tom-
Tom Telematics. Elle génère des données sur 
les performances du véhicule et de la conduite ; 
celles-ci sont enregistrées 
dans le boîtier TomTom 
LINK 100 situé dans le vé-
hicule. Selon l’assureur, 
son installation est très 
aisée. Il suffit de le con-
necter sur le port prévu à 
cet effet dans son véhi-
cule. Dès son entrée en 
fonction, la solution génère 
des informations qualita-
tives sur le kilométrage, les 
accélérations, les freinages 
et le comportement du véhicule dans les vi-
rages. Le système permettra également 
d’alerter automatiquement les services 
d’urgence de Mondial Assistance, en cas 
d’accident. « Notre position de numéro un nous 
place en première ligne en matière d’innovation 
et nous pousse à proposer de nouveaux services 
à nos clients pour qu’ils soient encore plus en 
sécurité sur la route. La plateforme technolo-
gique reconnue et largement éprouvée, sa fiabi-
lité comme sa qualité de service, nous ont 
convaincu de choisir et de travailler avec Tom-
Tom Telematics pour proposer cette nouvelle 
solution », explique Delphine Asseraf, Directrice 
du Digital chez Allianz France. Pour Thomas 
Schmidt, directeur général de TomTom Telema-

tics, «cette nouvelle offre d’assurance consti-
tue un parfait exemple des applications mobiles 
innovantes qu’il est possible de développer à 
partir des données d’un véhicule. Notre solution 
permet aux automobilistes d’améliorer leur 
conduite, de réduire leur consommation de 
carburant et leurs frais de maintenance, de 

limiter les accidents et de 
diminuer leur empreinte 
carbone ». A travers cette 
innovation, Allianz France 
prend le chemin de 
l’intégration de la téléma-
tique dans les véhicules 
(hors flottes d’entreprises), 
un chemin amorcé par cer-
tains de ses concurrents à 
travers le Pay As You Drive 
(PAYD). On sait le résultat 
de cette expérimentation 

qui a tourné court du fait des restrictions de la 
Cnil dans un premier temps, puis à cause de la 
réticence des Français à accepter des boîtiers 
souvent jugés intrusifs dans le couple conduc-
teur/automobile. A l’heure où la répression sur 
les routes ne cesse de monter en puissance, 
puisse cette solution insuffler un autre son de 
cloche, celui de la pédagogie quelque peu por-
tée par la prévention ? Emmanuel Mayega 
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3.3 Attentes et comportements des consommateurs 
 

Fortinet : résultats de l’étude sur la maison connectée 
 
Parmi les objets connectés qui interpellent les porteurs de risques, ceux intégrés dans la mai-
son pour en faire un espace digitalisé. Nul doute, les études sur ces innovations les intéressent. 
Ce qui devrait être le cas des études portant sur ce sujet. Celle orchestrée par Fortinet apporte 
son lot de révélations. 
 
Cet éditeur, qui constitue un spécialiste de la 
sécurité vient de publier les conclusions de son 
étude mondiale conduite auprès de proprié-
taires immobiliers sur des questions-clés rela-
tives à l’Internet des objets (IdO). Intitulée 
“Internet des objets : la maison connectée”, 
elle apporte un aperçu synoptique sur cette 
thématique et les enjeux parmi lesquels la sé-
curité et la confidentialité des données person-
nelles. Premier enseignement, la maison 
connectée est désormais une réalité. Témoin 61 
% des personnes interrogées pensent qu’une 
habitation dans laquelle les appareils ménagers 
et électroniques grand public sont connectés à 
Internet de manière transparente deviendra 
“fort probablement” une réalité d’ici les cinq 
prochaines années. Parmi les pays avancés en la 
matière, la Chine se place à la première place, 
avec plus de 84 % des personnes interrogées 
confirmant cette déclaration. Ils sont 53 % en 
France à avoir le même point de vue. Derrière 
le concept de maison connectée se confine le 
digital, avec sa cohorte de risques. Les per-
sonnes interrogées le montrent bien. Une large 
majorité du panel interrogé craint qu’un appa-
reil connecté puisse entraîner une fuite de don-
nées ou exposer des informations personnelles 
sensibles. Ils sont 69 % à l’échelle mondiale à 
être assez ou très préoccupés par cette problé-
matique. En France, moins d’un sondé sur 7 
(13%) est préoccupé par ce sujet. Quand on les 
interroge sur la confidentialité des données 
collectées, une majorité des personnes la con-
sidèrent comme importante et ils déclarent ne 
pas avoir confiance à la manière dont elles peu-
vent être utilisées. L’Inde se place à la pre-
mière place, avec 63 % des personnes 
interrogées affirmant cette déclaration là où ils 
sont 48 % en France. Plus généralement, 63 % se 
sentiraient “totalement trahis et très irrités au 
point de porter plainte » en cas de violation de 
leurs données personnelles. Les pourcentages 
les plus élevés affirmant cette déclaration vien-
nent de l’Afrique du Sud, de la Malaisie et des 
Etats-Unis. Dans l’Hexagone, ils sont 2/3 à par-
tager cette opinion. Par ailleurs, selon cette 
enquête, les utilisateurs demandent un contrôle 
sur les personnes autorisées à accéder aux don-
nées collectées. 66 % des sondés considèrent 
qu’ils doivent être les seuls à le faire ainsi que 

ceux qu’ils autorisent pour accéder à leur in-
formation. Quid en France ? 58 % des sondés 
pensent que eux seuls ou ceux qu’ils autorisent 
devraient avoir accès aux données collectées 
par un appareil domestique connecté. 23 % des 
Français déclarent que leurs FAI devraient éga-
lement avoir accès à ce type d’informations, et 
21 % que personne ne devrait y accéder. Qui 
doit gouverner ces données ? A cette question, 
les utilisateurs estiment que les pouvoirs publics 
gouvernement doit les réglementer. Ainsi, 41 % 
à l’échelle mondiale ont déclaré que leur gou-
vernement devrait réglementer les données 
collectées, alors que 11 % feraient plutôt con-
fiance à une organisation indépendante, non-
gouvernementale. Sur ce point, 55 % de Fran-
çais font confiance aux pouvoirs publics. En 
matière de responsabilité des appareils, les 
utilisateurs tiennent les fabricants pour garants 
de leur sécurité. En cas de vulnérabilité décou-
verte dans un appareil domestique connecté, 48 
% de l’ensemble des personnes interrogées es-
timent que les fournisseurs sont responsables de 
la mise à jour des correctifs de leur appareil. 
Néanmoins, 32 % ont répondu qu’en tant que 
propriétaire, il en est de leur responsabilité de 
s’assurer que l’appareil soit mis à jour. En 
France, 36 % des sondés déclarent que la res-
ponsabilité appartient au propriétaire de 
l’appareil et autant au fabricant. Comment les 
appareils connectés devraient-ils être sécurisés 
? Un net partage en deux du panel se dégage. 
Le même pourcentage ressort pour ceux qui 
estiment que la protection doit être fournie par 
un routeur domestique et ceux qui l’attribuent 
à un fournisseur Internet. En France, il en va 
autrement ; 35 % des personnes interrogées 
considèrent que l’appareil lui-même devrait 
être immunisé ou devrait fournir sa propre pro-
tection ; et 32 % des sondés déclarent que le 
fournisseur Internet devrait fournir la sécurité 
contre 23 % indiquant qu’il en incombe au rou-
teur domestique. Les propriétaires sont-ils prêts 
à payer pour une maison connectée ? L’enquête 
de Fortinet apporte également son éclairage ici. 
40 % des sondés ont répondu “certainement” et 
47 % “peut-être”. Idem, plus de 50 % des per-
sonnes interrogées déclarent qu’elles sont 
prêtes à payer plus pour leur service Internet 
afin de “permettre aux appareils connectés de  

3.3 Attentes et comportements des consommateurs 



 

 

  15 CAPA Hebdo N°25 – 27 Juin 2014 

w
w

w
.c

ap
aw

eb
.c

om
 

 

MARKETING 
  

fonctionner” dans leur maison. Sur ce thème, 
les propriétaires français sont prêts à payer plus 
pour leur service Internet afin de permettre aux 
appareils connectés de fonctionner dans leur 
maison (40 %) ; en revanche, 15 % déclarent 
qu’ils ne paieraient pas plus ni pour leur service 
Internet ni pour un nouveau routeur sans fil 
optimisé. Enfin, le facteur prix apparaît comme 
le plus important. Car si les propriétaires sont 
prêts à payer, le tarif à consentir arrive en tête 
; il est suivi par les caractéris 
 

 
tiques/fonctionnalités, puis la marque du fabri-
cant. Méthodologie Menée en Juin 2014 auprès 
d’un échantillon de 1801 personnes ayant pour 
caractéristiques d’être propriétaires immobi-
liers et technophiles, l’étude portait sur 
l’Internet des objets lié à la maison connectée. 
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4  

SYSTEMES D’INFORMATION 
 

4.1  Internet / Multimédia 
 
 

Protection des données personnelles : les entreprises françaises mal informées ? 
 
Les entreprises de l’Hexagone seraient-elles mal informées sur la ré-
forme du régime de protection des données de l’Union européenne qui 
devrait être validée d’ici la fin de l’année 2014 ? C’est en tout cas la 
thèse soutenue par Trend Micro, étude à l’appui. 
 
Les résultats de 

l’enquête européenne conduite par ce fournis-
seur de solutions de sécurité et confiée au cabi-
net d’analyses Vanson Bourne montrent 
clairement une mauvaise information des en-
treprises françaises au sujet de cette nouvelle 
réglementation. Ainsi, 35 % des répondants ne 
savent pas qu’une réforme sur la sécurité des 
données personnelles est en cours. Un accord 
sur ce thème avant la fin de l’année 2014 est 
pourtant prévu par le législateur européen. 
Parmi les 65 % restants, les trois-quarts se con-
sidèrent bien informés. La réalité de terrain 
est, toutefois, différente, selon cette enquête. 
Ainsi, si cette réforme passe, seul 31 % des pro-
fessionnels français interrogés savent qu’ils 
n’ont que 2 ans pour se mettre en conformité ; 
41 % n’en ont aucune idée voire pensent qu’ils 
disposeront de plus de temps. Autres enseigne-
ments, 69 % d’entre eux ne connaissent pas le 
montant de la sanction prévue par le texte ac-
tuel, et 21 % ne savent même pas que des me-
sures punitives seront appliquées. Par ailleurs, 
pour 67 % des personnes interviewées, la sanc-
tion actuelle de 5 % aurait pourtant un impact 
conséquent sur les activités de leur entreprise. 
Plus d’un tiers des répondants (37 %) n’a pas 
conscience que cette législation remplacera de 
facto la norme nationale. Selon Loïc Guézo, 
Evangéliste Sécurité de l’Information pour 
l’Europe du Sud chez Trend Micro, « les respon-
sables informatiques, pourtant particulièrement 
concernés, semblent peu informés sur cette 
réforme, si près d’être adoptée. Toutes les 
entreprises traitant des données sont concer-
nées, quelle que soit leur taille. Or, avec la 
montée du Big Data, les données sont au cœur 
d’un nombre croissant de projets clés pour le 
développement des entreprises. La probléma-
tique de la confidentialité des données ne doit 
donc plus être l’apanage du département in-
formatique, elle doit être prise en compte au 

plus haut niveau de décision de l’entreprise. » 
Combien de temps faudra-t-il pour se conformer 
à cette nouvelle réglementation ? 23 mois en 
moyenne, estiment les membres du panel de 
cette enquête. 86 % d’entre eux affirment que 
leur organisation devra prendre des mesures 
pour ce faire. 56 % entendent augmenter les 
budgets alloués à la sécurité informatique et 48 
% envisageraient de renforcer la formation des 
collaborateurs en matière de protection des 
données. Près d’un tiers prévoient de recruter 
un délégué à la protection des données, fonc-
tion bientôt obligatoire pour certaines entre-
prises. Et 27 % prévoient de faire appel à un 
tiers pour garantir leur conformité à cette 
norme. Cette enquête s’est appesantie égale-
ment sur les défis à relever. 88 % considèrent 
qu’ils sont pluriels et importants. En pôle-
position : une sécurité des données pas assez 
efficace (32 %) ; des dispositifs de sécurité in-
formatique insuffisants (27 %) ; des ressources 
trop limitées pour améliorer les processus exis-
tants et des collaborateurs pas suffisamment 
avertis (24 %). Vérité d’évangile, certaines en-
treprises n’informent pas systématiquement 
leurs clients en cas de fuite de données. Cette 
enquête le confirme quand 18 % seulement des 
personnes interrogées ont affirmé que leur en-
treprise le fait et 21 % déclarent ne disposer 
d’aucune procédure prévue à cet effet au sein 
de leur organisation. En outre, l’enquête 
montre un bon accueil réservé à cette législa-
tion sur le terrain. 68 % des répondants la con-
sidèrent nécessaire pour améliorer la protection 
des données ; 52 % estiment que ses exigences 
sont réalistes. Pour autant, un scepticisme se 
dégage du panel, relativement à son efficacité. 
46 % des professionnels interrogés estiment 
qu’elle n’empêchera ni la collecte illégale de 
données par des organisations, ni la fuite de 
données de citoyens européens. Et seulement 
35 % d’entre eux pensent en outre que le texte  

4.1 Internet / Multimédia 



 

 

  17 CAPA Hebdo N°25 – 27 Juin 2014 

w
w

w
.c

ap
aw

eb
.c

om
 

 

SYSTEMES D’INFORMATION 
  

actuel sera ratifié. Selon Loïc Guézo, « ces ré-
sultats doivent alerter les entreprises sur la 
nécessité de commencer à se préparer dès 
maintenant. Il s’agit d’un enjeu pour 
l’entreprise dans son ensemble : les sanctions 
proposées peuvent gravement impacter ses 
activités et les clients sont de plus en plus en 
demande de transparence. Il est ainsi urgent 
que chaque organisation évalue sa gestion des 
données afin d’anticiper au mieux les mesures 
qui devront être prises. » Pour information, 
cette nouvelle réglementation européenne sur 
la protection des données personnelles a voca-
tion à renforcer le contrôle des citoyens euro-
péens sur leurs données personnelles et 
d’accroître leur protection. En attendant d’être 
acté, le texte proposé par le Parlement prévoit 
différentes dispositions : encadrer plus étroite-
ment le transfert de données vers des pays 
tiers, faciliter l’exercice du droit à  

 
l’effacement, mettre en place une procédure 
de demande de consentement explicite pour le 
traitement des données personnelles, etc. Dès 
son adoption, les entreprises devraient disposer 
d’un délai de deux ans pour l’appliquer. En cas 
de violation des règles, et tout particulièrement 
d’une fuite de données, les entreprises risquent 
une amende pouvant aller jusqu’à 100 millions 
d’euros ou 5 % de leur chiffre d’affaires, selon 
le montant le plus élevé. Méthodologie Cette 
étude a été menée auprès de 850 responsables 
informatiques au cours du mois d’avril 2014 par 
Vanson Bourne. Les répondants viennent de 
différents pays : 250 personnes au Royaume-
Uni, 100 en Allemagne, en France, au Benelux, 
en Pologne, en Italie et dans les pays nordiques. 
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4.2 Logiciels & applications 
 

Fédéris Gestion d’Actifs choisit SimCorp Dimension 
 
Afin de gérer l’ensemble de ses investissements, la société vient d’opter pour la plate-forme de 
l’éditeur scandinave. Objectif : s’appuyer sur une solution intégrée de front office et IBOR. 
 
En choisissant la plate-forme de l’éditeur Sim-
Corp, Fédéris Gestion d’Actifs permet à ses 
utilisateurs du front-office d’avoir accès, à tra-
vers une interface personnalisable, à des infor-
mations en temps réel, notamment la 
comptabilité des investissements, les indica-
teurs clés de risque et de performance ainsi que 
les notations extra-financières des titres. Pour 
Anne Courrier, Directrice générale de Fédéris 
Gestion d’Actifs, « il est important pour Fédéris 
Gestion d’Actifs de s’appuyer sur une plate-
forme moderne et évolutive, capable de se 
développer au même rythme que notre activité. 
Nous cherchions un partenaire opérationnel 
pour renforcer la maîtrise de nos risques et nous 
sommes convaincus que SimCorp a toutes les 
compétences et l’expertise pour jouer pleine-
ment ce rôle ». Quant à Emmanuel Colson, di-
recteur général de SimCorp en France, il 
explique : « Nous sommes ravis d’accueillir Fé-
déris Gestion d’Actifs dans notre communauté 
globale de clients. Nous allons activement utili-
ser nos expériences de mise en place de solu-
tions combinées Front Office et IBOR afin que 

Fédéris Gestion d’Actifs réalise ses objectifs 
stratégiques de croissance, d’efficience opéra-
tionnelle et de prise en compte rapide des évo-
lutions réglementaires. Fédéris Gestion d’Actifs 
bénéficiera aussi de notre investissement massif 
en recherche et développement, en particulier 
dans les métiers du Front Office.» Et de con-
clure : « Ce partenariat illustre également la 
pertinence de la stratégie qui guide SimCorp 
depuis de nombreuses années ; une stratégie 
fondée sur le développement des meilleurs ou-
tils supportant l’ensemble des métiers de la 
chaine de valeur buy-side, du Front au Back 
Office, dans une solution modulable et totale-
ment intégrée. » Pour mémoire, Fédéris Gestion 
d’Actifs été fondée en 2003. Il s’agit de la fi-
liale de gestion d’actifs du groupe Malakoff 
Médéric, un des principaux acteurs de la pro-
tection sociale en France. Basée à Paris, elle 
gère plus de 26 milliards d’euros d’actifs. 

 
 

 

 
 
 

4.3 Logiciels & applications 



 

 

  19 CAPA Hebdo N°25 – 27 Juin 2014 

w
w

w
.c

ap
aw

eb
.c

om
 

 

5  

CONJONCTURE ÉCONOMIQUE  

ET SOCIALE 
 
 

5.1 Épargne / Retraite / Prévoyance  
 

L’assurance vie marque une légère pause en mai 
 
Malgré les contraintes qui pèsent sur les ménages en termes de pouvoir d’achats, l’assurance 
vie continue de bien se comporter. Elle a, toutefois, marqué une pause au mois de mai avec, 
cependant, un résultat positif de 0,7 Md€. 
 
Pour ce cinquième mois de l’année, le place-
ment longtemps préféré des Français continue 
de se défendre malgré un contexte économique 
douteux et des contraintes qui pèsent sur le 
pouvoir d’achat des consommateurs. En mai 
dernier, il a affiché un résultat positif de 0,7 
milliards d’euros. Considéré depuis le début de 
l’année 2014, ce placement joue le maintien 
avec une collecte positive de 8,8 milliards 
d’euros en 5 mois. Et montre qu’il est toujours 
là. De janvier à mai, il affiche presque le même 
résultat que celui de l’ensemble de l’année 
2013 qui s’était traduit par une collecte posi-
tive de 10,7 milliards d’euros. Corollaire de 
cette résistance, les cotisations atteignent 53,8 
milliards d’euros sur les 5 premiers mois de 
l’année. Seule ombre au tableau, les cotisations 
sont en recul. Elles se sont élevées à 9,4 mil-
liards d’euros par rapport aux mois précédents 
où elles atteignaient plus de 11 milliards 
d’euros. A l’instar du mois précédent, la col-
lecte reste positive du fait d’un recul des pres-
tations. Elles se sont élevées au mois de mai à 
8,6 milliards d’euros contre 9,3 milliards 
d’euros au mois d’avril. Les unités de compte 
reprennent progressivement du poil de la bête 

avec un ratio de 16,7 % depuis le début de 
l’année. Quid de l’impact des jours fériés sur 
les performances de l’assurance vie en mai con-
sidéré à juste titre comme mois gruyère ? Selon 
Philippe Crevel, Secrétaire général du Cercle 
des Epargnants, ce mois « a été moins clément 
que les précédents en matière de collecte 
nette. [Cette dernière] avait varié de 1,4 à 2,4 
milliards d’euros sur les quatre premiers mois 
de l’année. Cette décrue peut s’expliquer par 
le nombre important de jours fériés qui a pesé 
sur les souscriptions mais aussi par le paiement 
du deuxième tiers de l’impôt sur le revenu ainsi 
que par la préparation des vacances d’été. Le 
mois de mai n’est pas traditionnellement un 
mois à cotisations importantes. Celui de l’année 
2014 s’inscrit dans la lignée des précédents. 
Pour les prochains mois, l’INSEE et le Gouver-
nement tablent sur une baisse du taux de 
l’épargne ce qui pourrait freiner la collecte de 
l’assurance-vie (…) ». 
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6  

NOMINATIONS 
 

6.1 Nominations  
 

Bernard Spitz réélu président de la FFSA 
 
L’Assemblée générale de la FFSA a réélu, à l’unanimité, Bernard Spitz, président de la Fédéra-
tion française des sociétés d’assurances (FFSA), pour un mandat de trois ans. Une réélection qui 
intervient sur la double proposition de Thierry Martel, président de la Fédération française des 
sociétés d’assurance mutuelle (FFSAM) et Claude Tendil, président de la Fédération française 
des sociétés anonymes d’assurance (FFSAA). 
 
Bernard Spitz est président de la Fédération 
française des sociétés d’assurances (FFSA) de-
puis le 1er octobre 2008. Membre du bureau du 
MEDEF, il est également président de son Pôle 
International et Europe. Bernard Spitz a été 
Maître des requêtes au Conseil d’Etat, conseil-
ler au cabinet du premier ministre Michel Ro-
card et chargé de diverses missions publiques, 
dont celle de Rapporteur au Conseil de la con-
currence, de Rapporteur général de la Mission 
Commerce électronique, de Délégué général 
des Etats Généraux de la Presse. Ancien 

membre du Conseil économique et social et 
membre du Conseil économique de sécurité, il 
est l’auteur de nombreux ouvrages dont Notre 
Etat (avec Roger Fauroux, Robert Laffont, 
2001), Le Papy Krach (Grasset, 2006), C’est 
possible, Voici Comment (avec Michel Pébereau, 
Robert Laffont, 2007). 
 
 
 

 

 

Néoliane Santé et Prévoyance : Eric Massoni devient directeur commercial 
 
5 ans après son entrée au sein du Groupe Santiane, Eric Massoni a été nommé directeur com-
mercial de Néoliane Santé et Prévoyance. Il était précédemment directeur d’exploitation du 
site de Nice du Groupe Santiane. 
 
Eric Massoni devient directeur commercial de 
Néoliane Santé et Prévoyance. Il s’agit d’une 
promotion interne qui marque « la volonté du 
groupe d’accélérer le développement de sa 
filiale grossiste en plaçant à sa tête l’un de ses 
directeurs les plus expérimentés. » Le nouveau 
directeur commercial Eric de Néoliane Santé est 
entré comme conseiller commercial dans le 
Groupe Santiane, en 2009. A l’époque, ce der-
nier ne comptait que 10 salariés, contre 300 
aujourd’hui. Il a ensuite occupé successivement 
les fonctions de manager commercial, directeur 
commercial, directeur des partenariats, direc-
teur d’exploitation du site de Nice. Dans ses 

nouvelles fonctions, Eric Massoni aura la respon-
sabilité d’animer l’ensemble des forces com-
merciales, terrain et inspecteurs sédentaires, 
de Néoliane Santé et Prévoyance à l’heure où 
cette activité connaît une croissance très im-
portante (+90% d’affaires nouvelles de janvier à 
mai 2014 par rapport à la même période en 
2013). 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

6.1 Nominations 

 

Immatriculations automobiles : l’année démarre bien 

 

 

Pour la 1ère fois depuis mai 2010, les immatriculations des voitures particu-

lières neuves ont enregistré une évolution positive en janvier (+ 8,2). Il s’agit 

cependant d’une croissance en trompe-l’œil, liée à l’effet "retard" de la prime 

à la casse arrivée à échéance le 31 décembre 2010. 

 

Selon le Comité des Constructeurs Français d’Automobiles (CCFA), 219.190 vé-

hicules légers neufs (voitures particulières et véhicules utilitaires de moins 

de 5 tonnes) ont été vendus en janvier 2011, ce qui représente une baisse de 

8,3 % en données brutes et de 3,1 % à nombre de jours ouvrables comparable 

(21 jours en janvier 2011 et 20 jours en janvier 2010), par rapport au même 

mois de l’année précédente. 

 

185.603 voitures particulières neuves ont été vendues en janvier 2011, soit 

une hausse de 8,2 % en données brutes, et de 3,1 % à nombre de jours ou-

vrables comparable, par rapport au même mois de l’année 2010. Cette pro-

gression en glissement annuel, la 1ère depuis mai 2010, s’inscrit dans le 

cadre des évolutions intervenues en décembre dernier. Ce mois, qui coïnci-

dait avec la fin du dispositif à la casse, a en effet été marqué par une explo-

sion des commandes qui avaient bondi de 30 % à 370.000 unités. Comme les 

constructeurs ont théoriquement jusqu’à fin mars pour livrer les véhicules 

commandés, c’est donc l’effet "retard" de la prime à la casse qui a continué à 

doper les immatriculations en janvier. 

 

Comme en décembre, le marché des véhicules utilitaires légers a continué de 

bénéficier d’une croissance relativement soutenue en janvier. Les immatricu-

lations neuves ont en effet progressé de 8,6 % en données brutes à 33.587 

unités, par rapport au mois de janvier 2010. A nombre de jours ouvrables 

comparable, la hausse est de 3,4 %. 

 

Commentant les chiffres de ce 1er mois de l’année, le porte-parole du CCFA a 

notamment déclaré qu’on allait "retrouver peu à peu les fondamentaux du 

marché, avec 2 inconnues : le niveau de l’activité économique pour la pour-

suite du rebond des ventes aux professionnels, et le moral des ménages pour 

prendre le relais de la prime à la casse". 
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CAPA Conseil est une marque d’INSERVIO 
 

 

 

Dernières publications 

Panorama 2012 « Santé-Prévoyance » : L’actualité du 
marché des assurances santé et prévoyance au cours du 1er 
semestre 2012 

Point de Vue 2012 « Agents Généraux - Compagnies » : Un 
modèle économique à revoir 

Point de Vue 2012 « Prévention et assurance » : Un bi-
nôme évolutif 

Point de Vue 2012 «  Développement Durable» : L’épargne 
solidaire pose ses jalons 

Panorama 2012« Les aidants familiaux » : Un nouveau 
marché de niche pour les acteurs de l’assurance ? 
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Depuis plus de 50 ans, CAPA Conseil, aide 
les acteurs du secteur financier à appré-
hender, anticiper les évolutions de mar-

chés et les nouveaux enjeux.  
 

Une expertise reconnue  
 
CAPA Conseil est un partenaire reconnu 
pour : son analyse indépendante et objec-
tive de l'actualité, pour la mise en perspec-
tives des données pertinentes, le repérage 
des innovations et des évolutions clés de 
l'assurance et de l'épargne. 
 

Des publications opérationnelles 

CAPA Conseil, c'est une production de pu-
blications thématiques pour vous aider 
dans vos prises de décisions stratégiques, 
accroître votre performance et contribuer 
au développement de votre innovation. 

Six  domaines d’intervention  : Stra-
tégie, Marketing, Distribution, Système 
d’information, Conjoncture économique et 
sociale 

Nos clients 

De nombreuses sociétés nous font con-
fiance : sociétés d’assurances, Mu-
tuelles Sans Intermédiaires (MSI), 
Banques, Caisses de Retraite, Institutions 
de Prévoyance, Cabinets de Conseil… 
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